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Mot du Président du Conseil Économique, 

Social et Environnemental Régional (CESER) du Grand Est

La démocratie est, par définition, l’affaire des peuples, donc participative. Elle est un art difficile, multiforme, celui 
d’organiser les relations entre les citoyen·ne·s, de reconnaître la place et le rôle de chacune et chacun. Elle est donc affaire 
de respect et de reconnaissance respective dans la société. On le voit bien, quelle qu’en soit la forme, la démocratie
est fragile. 

Notre système républicain veut répondre à une ambition démocratique. Mais, à voir ce que nous vivons depuis une 
quarantaine d’années, force est de constater que, si notre modèle démocratique est en mouvement constant, il semble, 
aujourd’hui, à bout de souffle. 

Certes, il nous faut protéger ce système  qui est  en équilibre bien précaire. Mais il nous faut surtout le renouveler,
et même le réinventer. Sous cet angle, la société civile, comme l’ensemble des acteurs et des élu·e·s, porte
une responsabilité d’action. 

Avec les Conseils de développement, le défi que nous relevons, avec ce Livre Blanc sur la place et le rôle de la société
civile dans le Grand Est, veut répondre à cette volonté d’action, à cette exigence d’innovation, de gouvernance
territoriale partagée, de réflexion et de propositions pour que notre ambition démocratique et républicaine reprenne 
vigueur.

Cette démarche commune entre le CESER et les Conseils de développement du Grand Est trouve sa source dans
une rencontre, à Châlons-en-Champagne, le 18 juin 2015, avant même la fusion régionale. 

Ensemble, nous avons souhaité explorer, au moment où les participations citoyennes sont de plus en plus sollicitées
dans les discours, les façons dont la société civile peut réinventer sa place et son action,  entre une démocratie
représentative fragilisée et des citoyen·ne·s pris dans une tourmente de désenchantement.

Notre ambition est fidèle à la démarche d’expérimentation que tentent de faire vivre les Conseils économiques sociaux 
et environnementaux de chaque région, de même que les Conseils de développement au cœur des territoires.

Dans une forme différente  de représentation de la société civile, organisée ou non, mais  au plus près de l’action
quotidienne,  nos instances  consultatives sont des outils de notre démocratie et de notre organisation républicaine.
Ils sont légitimes et placés à cet endroit précis de l’articulation entre les citoyen·ne·s pris·es dans leurs réalités
professionnelles, sociales et environnementales, et l’action publique conduite par les exécutifs territoriaux.

Je remercie ici tous les membres qui, dans les différents groupes de travail, ont contribué, avec force et conviction,
à l’élaboration de ce Livre Blanc, à cet apport utile à la protection et au renouvellement de notre organisation
républicaine, à cette pierre apportée à l’édifice démocratique et à une mise en œuvre intelligente, renouvelée et,
je le souhaite, fédératrice. 

Je vous en souhaite une bonne lecture.

Patrick Tassin
Président du CESER du Grand Est
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Mot des co-Présidents de la Conférence Régionale 

des Conseils de développement (CRCD) du Grand Est

Si la démocratie répond à des définitions théoriques, parfois audacieuses, parfois plus convenues, elle ne peut avoir
de réalité que si l’idée de participation citoyenne est consubstantielle de la méthode pour faire démocratie. 

La démocratie ne se décrète donc pas et elle est encore moins une incantation. Elle se pense, elle se construit, 
s’entretient et se confronte pour évoluer au fil d’un temps que nous pourrions appeler “projet de société”. 

Les différentes crises qui frappent l’humanité ici et là, et qui finissent par nous toucher tous autant que nous sommes à 
l’échelle de nos territoires, amènent nos organisations à se détacher trop facilement de l’essentiel pour ne se concentrer
que sur les urgences qui limitent nos capacités singulières d’action, de décision et donc de responsabilité.
La mondialisation des systèmes politiques et économiques ne facilite en rien la tâche. 

Ainsi, beaucoup constatent une sorte de “mélancolie” démocratique pouvant prendre comme traduction le décourage-
ment et le laisser-faire chez certains, la défiance chez d’autres, et l’on voit que des chemins risquent de se dessiner vers
la tentation individualiste au fondement de telle ou telle idéologie. 

En réponse à la crise économique, à la crise financière, et aux conséquences que sont les crises écologiques et sociales, 
nous pensons que l’essentiel consiste à reposer ensemble la question du sens. 

Tout cela nécessite des approches et des méthodes clairvoyantes, capables de se désolidariser d’enjeux sectoriels,
d’intérêts particuliers et de sortir des approches «duelles» compétitives pour aller vers des approches «duales», 
interactives et collaboratives. 

En cela, l’intuition des Conseils de développement de se retrouver au sein d’une conférence Grand Est, avant la nou-
velle organisation régionale et afin de croiser les regards d’un nouveau territoire auquel les citoyens n’ont jamais été 
associés, s’est finalisée par ce travail commun avec le CESER Grand Est. 

“Vers de nouvelles formes d’expressions citoyennes” devient ainsi la première pierre d’un édifice collaboratif de long 
cours. 

Le croisement de nos visions, de nos expertises, de nos cultures et de nos méthodologies de travail avec les citoyens 
pallie le chaînon manquant entre l’expertise classique et la décision publique. 

Pour conclure, nous nous associons aux remerciements formulés par le Président Patrick Tassin et saluons l’implication 
active des facilitatrices et des facilitateurs comme de l’équipe d’animation dans son ensemble, ainsi que notre partenaire 
Citoyens et Territoires.

Philippe Aubert 
Président du Conseil de développement 
de l’Agglomération mulhousienne 
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Dominique Valck 
Président du Conseil de développement durable
de la Métropole du Grand Nancy
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Une démocratie
à bout de souffle 

Depuis plusieurs années, notre société fait face à des 
défis grandissants en matière économique, sociale et 
environnementale. Corrélativement, les citoyen·ne·s 
expriment une préoccupation de plus en plus forte sur 
des questions essentielles liées à l’emploi, à l’insécurité, 
à l’alimentation, à la santé et à l’environnement.

Cette réalité et les résultats parfois peu perceptibles, 
sinon peu convaincants des politiques publiques, 
nourrissent une perte de confiance grandissante dans 
l’action publique et un sentiment d’éloignement entre 
les “gouvernants” et les “gouvernés” qui touchent toute 
“la chose publique”, en particulier les élu·e·s, mais 
également les organisations représentatives la société 
civile organisée.

Ainsi, aujourd’hui, pour tenter de restaurer la confiance 
dans l’organisation démocratique, les élu·e·s et l’en-
semble des acteurs publics ont de plus en plus l’obligation 
d’informer, de clarifier, de partager et de motiver les 
prises de décisions, mais aussi de montrer, en toute 
transparence, les résultats de l’action publique. 
La démocratie est plus facile à mettre en œuvre à l’échelle 
locale qu’aux échelles supérieures, comme les intercom-
munalités, les régions, les nations ou l’Europe. La réalité 
est pourtant plus complexe : d’une part, certains maires 
sont hostiles à ces nouvelles formes de démocratie 
participative ; d’autre part, on ne peut se satisfaire 
d’une démocratie cantonnée à l’échelle locale, laissant le 
champ libre à la technocratie aux échelles supérieures. 

À travers la société civile organisée, les
citoyen·ne·s  doivent pouvoir exprimer leurs avis et
participer au débat public à tous les niveaux. C’est le rôle 
des Conseils de développement et des CESER – respecti-
vement au niveau intercommunal et au niveau régional 
– mais sans prétendre au monopole de la représentation 
de la société civile qui est plurielle et pluraliste. 
Nos instances sont des lieux apaisés pour le permettre. 

Place et rôle de la société 
civile face à ces nouvelles 
complexités ?

Face à ces réalités, le CESER et la Conférence Régionale 
des Conseils de Développement (CRCD) du Grand Est
ont souhaité poser la question de la gouvernance
territoriale et se sont mobilisés dans un élan collaboratif 
et innovant dont ce Livre Blanc concrétise la première 
expérimentation.

En effet, depuis la réforme territoriale et ses incidences, 
qu’en est-il de la place et du rôle de la société civile dans 
le processus démocratique au sein du Grand Est ? Quel 
est le niveau et la capacité de participation de la société 
civile ? Selon quelles modalités peut-elle être plus active, 
opérante et surtout reconnue comme une force et un
levier d’équilibre ?

PRÉAMBULE : INVENTER
ET EXPÉRIMENTER EN GRAND EST

Les Conseils Économiques, Sociaux et Environnementaux Régionaux des anciennes régions Alsace, Champagne-
Ardenne et Lorraine ont vécu un processus de fusion en 2016, en lien avec la recomposition régionale issue de la mise 
en œuvre de la Loi NOTRe. La réforme territoriale a, par ailleurs, entraîné une recomposition des réseaux d’acteurs, un 
repositionnement des corps intermédiaires dans l’espace régional. 

Dans le même temps et en application de la Loi, les Conseils de développement, ancrés dans les territoires 
infrarégionaux, au plus près des villes et des intercommunalités, sont appelés à se renforcer. Dans le respect de leur 
singularité et de leur diversité, les Conseils de développement du Grand Est ont ressenti le besoin de construire une 
vision globale et partagée. Dans cet objectif, nombre d’entre eux se sont organisés en Conférence régionale. 
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Un Livre Blanc pour
proposer des réponses 
Le travail conduit par le CESER et les Conseils de
développement, sur environ dix-huit mois, repose sur 
un processus d’acculturation et d’apprentissage partagé, 
leur histoire, leurs cultures et leurs fonctionnements se 
distinguant au quotidien. Il s’agit donc, au travers de 
cette expérience, de dépasser ces réalités pour avancer 
et apprendre ensemble. Au-delà de l’élaboration du Livre 
Blanc, ce processus contributif a permis d’initier une 
dynamique collective et de jeter les bases d’une culture 
commune sur les enjeux de la participation citoyenne 
dans le Grand Est. 

Ce document a été pensé comme un guide support à 
l’usage de la société civile et des élu·e·s, permettant 
de mieux prendre en compte la richesse contributive 
des citoyen·ne·s déterminés à prendre part à l’action 
publique. Dans sa dernière partie, il présente dix fiches 
précisant les conditions et moyens d’accompagner les 
initiatives des acteurs afin de contribuer au renouveau 
et à la lisibilité de l’action publique, à la reconnaissance
de l’engagement de la société civile et, in fine, au
renforcement de la démocratie. 

Une démarche concrète
et opérationnelle

Un premier travail a été engagé, au printemps 2016, 
pour préciser les ambitions et les modalités de mise 
en œuvre de la démarche. Ce temps nécessaire de
maturation aura aussi permis au CESER et à la CRCD 
de mieux se connaître et de converger sur les
objectifs. 

Fin 2016, le choix a été fait d’être accompagnés par Hervé 
Marchal, sociologue, pour la formalisation des attentes 
et la restitution des réflexions. Il s’est agi aussi de
permettre la reconnaissance des regards spécifiques et 
des projections sur le rôle et la place de la société civile 
dans le Grand Est. Pour la conduite opérationnelle, le 
cabinet Collporterre a été associé et a guidé l’animation 
des temps de partage et la démarche expérimentale de 
connaissance mutuelle. 

Dans la deuxième phase de la démarche, entre 
janvier et mai 2017, le travail engagé par la soixantaine 
de membres du CESER et de la CRCD, mobilisés de
façon active sur cette question, a été dense  : réunions 
plénières, groupes de travail et plateforme dématérialisée 
pour la mise en commun des idées, des réflexions 
comme des projets de rédaction, ont été le quotidien
et l’ordinaire de ce travail intense et fertile. 

Ces premiers mois ont ainsi permis d’explorer les
enjeux de la participation citoyenne. Ils ont aussi offert 
la possibilité aux membres d’imaginer les pistes d’action. 
Un travail d’échanges, de formalisation et de confrontation 
s’en est suivi afin d’envisager les cadres d’action les 
plus pertinents et d’arrêter les orientations principales 
comme la structuration du Livre Blanc. 

Un troisième temps entre juin et octobre 2017
a été consacré à la rédaction, à la consolidation et à
la finalisation du Livre Blanc. 

Une dynamique collective
féconde

Le cœur de la démarche s’est articulé autour d’un grand 
nombre de réunions, organisées en groupes de travail 
thématiques autour des quatre questions suivantes :

 La démocratie participative, une question
d’organisation(s) ?

  Les instances participatives, un modèle de
démocratie participative ?

  Les instances participatives, remède à la crise
démocratique sur les territoires ?

  Les instances participatives, force de proposition ou 
posture critique ?

Centré sur la mise en partage et en débat des
contributions individuelles, ce format a facilité
l’appropriation de la démarche par chacun,
l’interconnaissance progressive des deux instances et 
l’acculturation collective aux enjeux de la démocratie 
participative.
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PRÉAMBULE : INVENTER
ET EXPÉRIMENTER EN GRAND EST

Finalement,
expérimenter,
c’est	tester,
se	tromper,	apprendre
et	réessayer	!
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  Qui parle         et de quoi
                    parle-t-on ?
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1.1 Qui parle ? 
1  Positionnement actuel des instances CESER et 

Conseils de développement 

Les conditions de mise en place, la composition et les 
missions des CESER et des Conseils de développement 
ont été définies par la Loi (notamment Loi NOTRe
et la Loi MAPTAM pour les plus récentes) et codifiées 
dans le Code Général des Collectivités Territoriales. 
L’ensemble de ces références se trouve en annexe 
du présent Livre Blanc. 

 Le Conseil Économique, Social et Environnemental 
Régional, seconde assemblée régionale consultative, 
composée de socioprofessionnels issus de la société
civile, et organisée en quatre collèges, est placé auprès 
du Conseil régional. Il a pour mission de l’informer
sur les enjeux des politiques régionales, de participer
aux consultations organisées à l’échelle régionale, ainsi 
que de contribuer à des évaluations et à un suivi
des politiques publiques régionales.

 Les Conseils de développement sont mis en place 
par la Loi, à titre obligatoire par les Établissements
publics de coopération intercommunale (EPCI) à fiscalité 
propre de plus de 20 000 habitants, ainsi que par les Pays 
et les Pôles d’équilibre territoriaux et ruraux (PETR). Ils 
sont les témoins de la variété des territoires (urbain/rural, 
Pays/EPCI/Agglomérations/Métropoles…). En deçà de 
ce seuil, ils peuvent être institués par délibération de 
l’EPCI2. 

À noter que la CRCD du Grand Est réunit des Conseils
de développement de Pays, PETR, Agglomérations, 
Communautés urbaines et Métropoles présents
dans la région Grand Est. 

Ces instances, par essence différentes, sont complémen-
taires. Le CESER est voué à enrichir le débat au niveau 
régional, les Conseils de développement, au niveau local. 
Sur certaines thématiques, leurs visions s’imbriquent
et peuvent se conjuguer et se compléter.

Au-delà des réponses à apporter aux consultations
et saisines obligatoires, ces deux instances disposent 
d’un large spectre d’autosaisines, dans tous les domaines
intéressant leur territoire  : une richesse potentielle
de réflexions à partager.

Qui parle et de quoi parle-t-on ?
1

Le CESER et les Conseils de développement, en tant que structures instituées de la société civile1, 
contribuent à animer le débat public et à enrichir la décision politique en accompagnant les élu·e·s,
les services et les territoires dans la préparation des décisions et l’évaluation de leur mise en œuvre. 

Ce Livre Blanc sur la démocratie participative et le renouveau de l’expression citoyenne, trouve son origine 
dans le constat commun d’une carence démocratique grandissante de nos sociétés. Il s’agit d’apporter
une contribution afin d’éclairer les concepteur·trice·s des politiques publiques, sans pour autant remettre 
en cause la légitimité des élu·e·s à décider.

Avant de définir plus précisément les contours de cette ambition, il a semblé nécessaire de resituer le rôle 
que peuvent jouer ces instances dans cette démarche, ainsi que ses limites, mais aussi de redéfinir le cadre 
démocratique et les conditions dans lesquelles cette mission peut s’exercer. 

1 Annexe Code Général des Collectivités Territoriales
2 Op. cit. 

Le	CESER
et	les	Conseils
de	développement
initiateurs	d’une
démarche	novatrice
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1.2 De quoi parle-t-on ?
“Démocratie participative ou démocratie  ? Est démocratique 
un État qui ne se propose pas d’éliminer les conflits, mais 
d’inventer les procédures leur permettant de s’exprimer 
et de rester négociables. La démocratie est le régime 
dans lequel la participation à la décision est assurée à un 
nombre plus grand de citoyens4”. 

Il convient de discerner les différentes pratiques de
démocratie dans lesquelles les citoyen·ne·s sont
susceptibles de s’exprimer. Celles que nous avons choisi
de définir ci-dessous résultent des réflexions et des 
choix des quatre groupes de travail impliqués dans la
réalisation du Livre Blanc. De fait, cette présentation
ne saurait être exhaustive.

1    Différentes formes de démocratie

La démocratie représentative

La démocratie représentative est l’une des formes
courantes de la démocratie, dans laquelle les
citoyen·ne·s expriment leur volonté par l’intermédiaire
de représentant·e·s élu·e·s à qui ils·elles délèguent
leurs pouvoirs. Ses limites peuvent être exprimées, 
entre autres : 

Par la voix de Maurice Blanc, sociologue, qui en formule 
trois insuffisances majeures5 :

 l’électeur·rice est considéré comme un
consommateur rationnel qui se détermine en fonction 
du programme des candidat·e·s ; 

 les élu·e·s se définissent comme des arbitres qui
déterminent le bien commun à l’abri des pressions ; 

 la démocratie représentative peut limiter, en soi,
la citoyenneté à l’exercice du droit de vote.

Ou par les interrogations du sociologue Loïc Blondiaux6 : 
 la représentation politique se conçoit-elle comme un 

mal nécessaire, voire un simple impératif technique lié
à l’impossibilité de réunir physiquement le peuple ?

 ou comme une forme politique distincte,
choisie, afin d’écarter des affaires gouvernementales 
un peuple jugé incapable au profit d’une “aristocratie
démocratique” ? 

La démocratie représentative limite donc par essence 
l’implication active des citoyen·ne·s aux choix et à
l’élaboration des politiques publiques.

La démocratie locale

La démocratie locale (référendums d’initiative populaire, 
conseils de quartier, concertations...) va de pair avec
la question de savoir comment articuler le niveau local 
et le niveau supérieur7. Même si elle découle de la loi,
elle ne tend pas forcément à reproduire des principes,
des méthodes et des pratiques dictés par l’échelle
nationale. Elle est considérée et définie comme l’échelle
de la proximité. C’est d’ailleurs à ce niveau que la ma-
jorité des instances participatives est mise en place
par les collectivités locales. Pour autant, la démocratie
ne saurait être seulement “locale ou sectorielle8”. 

La démocratie directe

La démocratie directe est l’une des formes premières de 
la démocratie dans laquelle le peuple exerce directement 
le pouvoir politique. Son principe laisserait à penser que 
c’est la forme la plus “démocratique”. Or, se focalisant 
uniquement sur la décision, elle “évacue” les moments 
d’analyse, de débat, d’arbitrage et donc, de délibération 
préalable, nécessaires à la prise de décision9.

Se pose ici la question du risque d’instrumentalisation 
de la démocratie directe. Le problème réside avant tout 
dans la manière dont cette relation directe peut être
utilisée par les élu·e·s pour justifier d’une prise en 
compte de l’avis des citoyen·ne·s. À cet égard, pour
essentiel que soit l’apport du numérique pour favoriser 
l’expression citoyenne, son usage exclusif à des fins de
relation directe entre les élu·e·s et les citoyen·ne·s
(“démocratie du clic”), ne permet généralement pas le 
débat de fond, ne donne pas une vision globale et reste 
trop dans l’instantané.

4 Paul Ricoeur, Du texte à l’action. Éditions du Seuil, 
Collection Esprit 1986.
5 Analyse de Maurice Blanc, professeur émérite de sociologie à 
l’Université de Strasbourg. Politique de la ville et démocratie locale. 
In les annales de la recherche urbaine N°68-69, 1995 p. 103.
6 Loïc Blondiaux, Professeur des Universités au Département 
de science politique de la Sorbonne (Paris I), Chercheur 
au Centre Européen d’Études Sociologiques et de Science Politique 
de la Sorbonne (CESSP) et au Centre de Recherches Politiques 
de la Sorbonne (CRPS).
7 François Dietsch, Maître de conférences à l’Université de Metz. 
“Les finalités de la démocratie participative : quelle complémenta-
rité entre démocratie représentative et démocratie participative ?”
8 Franck Lepage, Les sujets qui fâchent… novembre 2002.
9 Intervention de Luc Carton : Expropriation culturelle, 
industrialisation et urbanisation 
(site : http://www.scoplepave.org : coopérative d’éducationpopulaire).
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“Je	ne	parle	pas	de	démocratie	participative,	
mais	 de	 démocratie	 d’élaboration	 collective,	
de	construction,	d’engagement...”

À	 l’occasion	 d’une	 conférence-débat	 sur	
le	 thème	 “élus	 et	 citoyens,	 faisons	 vivre	 la
démocratie”,	 à	 l’initiative	 du	 groupe	 Pacte
civique	 Aveyron,	 en	 septembre	 2015,	 Jo
Spiegel,	 maire	 de	 Kingersheim	 (Haut-Rhin),	
ardent	défenseur	d’un	renouveau	de	la	démo-
cratie	 et	 appelant	 à	 “construire	 autre	 chose	
que	la	démocratie	de	l’instant”,	expliquait	que	
“la	légitimité	d’une	décision	ne	dépend	pas	de	
qui	la	prend,	mais	du	comment	on	la	prend”.	

En	cela,	même	si	Jo	Spiegel	s’inscrit	clairement	
dans	une	démarche	de	démocratie	participative,	
il	 préfère	 faire	 référence	 à	 une	 “démocratie	
d’élaboration	 collective,	 de	 construction,	
d’engagement...“.

Cette	 notion	 de	 “démocratie-construction”,
expérimentée	 dans	 sa	 commune	 de
Kingersheim,	 Jo	 Spiegel	 nous	 en	 livre	 un
témoignage	 à	 travers	 son	 livre	 “Et	 si	 on
prenait	 -	 enfin	 !	 -	 les	 électeurs	 au	 sérieux”
paru	en	décembre	2016.

Il	s’agit	de	faire	en	sorte	que	chacun	participe
à	 la	 vie	 démocratique,	 que	 la	 vitalité
démocratique	 ne	 se	 résume	 pas	 au	 simple	
fait	 d’aller	 voter	 tous	 les	 cinq	 ou	 six	 ans,
notamment	en	donnant	“une	légitimité	à	des	
projets	 portés	 par	 des	 élus	 ou	 des	 citoyens	
sous	forme	de	pétition”.	

Concrètement,	 la	 démarche	 consiste	 à
impliquer	 un	 maximum	 de	 citoyen·ne·s,	 en	
mettant	toutes	 les	parties	autour	de	 la	table	
pour	 chaque	 projet,	 en	 donnant	 d’abord	
des	 informations	 aux	 participant·e·s	 avant
d’organiser	un	débat	public	durable	et	trouver	
un	consensus	dynamique.	

Pour	Jo	Spiegel,	cette	démocratie	en	continu,	
associant	 le	 “potentiel	 citoyen”	 des
habitant·e·s	à	la	“co-construction”	de	projets	
démocratiques,	 participe	 à	 un	 “ré-enchan-
tement	de	 la	démocratie	de	représentation”.	
De	 fait,	 cette	 forme	 peut	 être	 vue	 comme	 le	
degré	 le	 plus	 “délibératif”	 de	 la	 démocratie	
participative.

Une	 gouvernance	 collégiale	 et	 participative	
ou	 comment	 rêver	 d’une	 autre	 politique,	
l’exemple	 de	 la	 Commune	 de	 Saillans	 en	
Drôme	provençale13.

Aux	 fins	 d’éviter	 deux	 dérives	 possibles	 du	
fonctionnement	traditionnel	d’une	mairie	que	
sont,	 d’une	 part,	 l’accaparement	 du	 pouvoir	
par	 le.la	 Maire	 et	 ses	 adjoint·e·s	 et,	 d’autre	
part,	 la	 faible	 participation	 des	 habitant·e·s	
sollicités	une	fois	seulement	tous	 les	six	ans,	
ces	derniers	ont	décidé,	à	Saillans,	de	changer	
de	 mode	 de	 fonctionnement.	 Cette	 nouvelle	
gouvernance	 municipale	 repose	 sur	 deux
piliers	 essentiels	 :	 la	 collégialité	 et	 la
participation	des	habitant·e·s.
La	 collégialité	 mise	 en	 œuvre	 au	 sein	 de	
l’équipe	 municipale,	 avec	 pour	 objectifs	 le	
partage	 du	 pouvoir	 et	 la	 prise	 de	 décisions	
collectives,	 s’est	 concrétisée,	 entre	 autres,	
par	 la	 répartition	 des	 compétences	 entre
l’ensemble	 des	 élu·e·s,	 la	 généralisation	
du	 travail	 en	 binôme	 pour	 un	 partage	 des
responsabilités	 et	 par	 l’instauration	 d’un
comité	 de	 pilotage	 ouvert	 au	 public,	 en
remplacement	 du	 conseil	 des	 adjoint·e·s,
instance	principale	de	travail	et	de	décision.
La	 participation	 des	 habitant·e·s	 destinée	 à	
redonner	un	contenu	concret	à	la	citoyenneté	
s’exerce	au	travers	de	deux	instances	que	sont	
les	 commissions	 participatives	 thématiques	
pour	 la	 définition	 des	 grandes	 orientations	
et	 la	hiérarchisation	des	actions	à	mettre	en	
œuvre,	 et	 les	 Groupes	 Action-Projet	 pour	 la	
préparation,	le	suivi	et	la	mise	en	œuvre	d’une	
action	définie	en	commission.	
La	 démarche	 des	 habitant·e·s	 et	 des	 élu·e·s	
de	Saillans	se	veut	pragmatique,	concrète	et	
repose	sur	“la	pratique	et	le	bon	sens”.	Cette	
démarche	 procède	 par	 apprentissage	 et	 par	
expérimentation	au	quotidien.	
C’est-à-dire	 se	 permettre	 d’essayer,	 de	
se	 tromper	 et	 de	 recommencer,	 “mais	 en
transparence	 et	 en	 confiance	 entre	 élus	
et	 habitants”.	 Ainsi,	 l’organisation	 de	 la
gouvernance	 de	 la	 commune	 de	 Saillans
résulte	d’une	formalisation	en	cours.

Il	 conviendrait	 cependant	 que	 les	 résultats	
des	évaluations	menées	sur	cette	expérimen-
tation	 soient	 connus	 et	 partagés	 afin	 d’en	
tirer	 les	 enseignements	 et	 d’en	 dégager	 les	
éventuelles	 bonnes	 pratiques	 transférables.
D’autant	plus	que,	selon	leurs	propres	analyses,
la	démarche	rencontre	quelques	difficultés.

13 Voir site internet Commune de Saillans : 
http://www.mairiedesaillans26.fr/

Regards
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2.1  Un objectif commun 
“Face au constat d’un système politique à bout de souffle 
et à l’émergence de nouvelles formes d’implication
citoyenne dans la vie publique, il est urgent pour les
instances de la société civile organisée d’apporter leur 
regard sur le rôle qu’elles peuvent et doivent jouer en
faveur de la démocratie de demain16”.

À partir de cet objectif, le CESER et les Conseils de
développement ont souhaité travailler ensemble dans 
leurs spécificités et leurs singularités pour croiser 
leurs regards et capitaliser sur leurs différences et leurs
complémentarités. Ce travail est d’autant plus
nécessaire qu’en cette période de recomposition
territoriale, les élu·e·s doivent être assurés que de telles 
instances seront efficaces s’ils les intègrent dans un
processus partagé d’intelligence collective au service 
d’un projet de société et du “Commun”.17

Ce travail a été engagé avec l’ambition de mieux
s’inscrire dans ce processus de démocratie participative 
et de renforcer, au-delà de l’objectif du Livre Blanc, leur 
partenariat au bénéfice de la société civile et de tous les 
acteurs, dans la région Grand Est. 

Cette démarche formalise la volonté de peser dans le
débat et de contribuer à renouveler les pratiques
démocratiques dans une période de crise des valeurs et 
de défiance face aux politiques  : volonté de recréer du 
dialogue avec les élu·e·s, de se positionner comme relais 
avec les citoyen·ne·s et de développer une dynamique 
convergente des instances participatives et de la société 
civile sur le territoire du Grand Est.

Plutôt que de parler d’instances de démocratie
participative, il serait plus judicieux de parler de
projets de participation citoyenne. Ainsi, nos instances 
peuvent être vues comme des passerelles permettant les 
échanges, le mélange et l’ouverture.

Dès lors, il s’agit de ne pas poser une définition figée 
de cette participation citoyenne, mais de la considérer 
comme une visée, un horizon à définir dans ses contours, 
une construction permanente.

2.2 Les ambitions
du Livre Blanc
Compte tenu de leur représentativité, tant sociale que 
territoriale, et de leur légitimité en tant qu’émanation
de la société civile, le CESER et les Conseils de
développement souhaitent, à travers le Livre Blanc, 
s’adresser tant aux élu·e·s qu’aux citoyen·ne·s et
formuler des propositions pour créer les conditions
favorables au renouveau du dialogue démocratique : 

 penser pour aujourd’hui, et surtout pour demain, 
leur rôle et place dans le Grand Est afin de favoriser
l’implication citoyenne ; 

 expérimenter, par ce Livre Blanc, un processus
participatif susceptible de nourrir d’autres démarches ; 

 croiser les expériences pour recueillir la parole des 
citoyen·ne·s et la relayer auprès des élu·e·s ; 

 proposer aux élu·e·s des pistes d’action favorisant
la prise en compte de la parole citoyenne ; 

 réaffirmer une légitimité définie par la loi et
apporter une expertise permettant d’éclairer/orienter 
les politiques publiques ; 

 penser des méthodes concrètes et disposer d’un 
guide méthodologique pour interroger les pratiques 
existantes ; 

L’élaboration du Livre Blanc part du constat partagé d’une insatisfaction grandissante de l’évolution du 
fonctionnement démocratique de nos sociétés. Elle repose sur la volonté de jouer un rôle pour répondre 
à ce constat et, ainsi, d’être un acteur du débat. Le Livre Blanc a donc vocation à proposer des pistes, non 
seulement en direction des élu·e·s et des citoyen·ne·s eux-mêmes, mais aussi à réinterroger les pratiques 
des instances de la société civile. Et ceci en choisissant également une méthode spécifique, originale et
expérimentale pour construire de “nouvelles formes d’expressions citoyennes”. 

16 Communiqué de presse CESER/CRCD du 17 janvier 2017
en annexe 

17 Notion qui repose sur 3 éléments : 
la formation d’une communauté qui se mobilise autour 

d’une ressource, une ressource matérielle ou immatérielle gérée 
dans des logiques de partage, une gouvernance pour protéger, 

organiser et gérer cette ressource.

Les ambitions du livre blanc
et la méthode de travail
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In fine, il s’agit de présenter la manière avec laquelle la 
société civile peut contribuer à l’ambition du Livre Blanc 
de renouveler les pratiques démocratiques dans le Grand 
Est.

Cette troisième partie s’organise de la manière suivante : 

 les quatre premières fiches se rapportent à l’ambition 
d‘une participation citoyenne efficace pour laquelle il 
faut favoriser l’expression des citoyen·ne·s, les impliquer 
à toutes les étapes de la décision, reconnaître l’expertise 
citoyenne et créer des espaces de dialogue ; 

 les quatre suivantes traitent de la nécessaire
acculturation de tous les acteurs par leur
formation, la capitalisation des initiatives, l’informa-
tion des citoyen·ne·s et par des règles du jeu connues
et partagées ; 

 les deux dernières concernent l’évaluation et
l’expérimentation.

L’ensemble des fiches peut être lu, soit de manière
chronologique, soit de manière indépendante, en
fonction de l’intérêt du lecteur·rice pour l’une ou l’autre 
thématique.

Chaque fiche est structurée de la manière suivante : 

 une introduction présente les objectifs, la
problématique, ainsi que les enjeux. Elle est suivie d’un 
argumentaire et de propositions qui sont développés
au sein de deux ou trois items ; 

 des pistes d’action sont ensuite proposées.
Le CESER et/ou les Conseils de développement, voire 
d’autres acteurs, peuvent contribuer à leur mise
en œuvre ; 

 enfin, des expériences démonstratives, non
exhaustives, issues du CESER, des Conseils de
développement ou d’autres acteurs du Grand Est, sont 
identifiées pour illustrer chaque thématique traitée et 
mettre en relief un certain nombre de bonnes pratiques.

Dix fiches pour contribuer
au renouvellement des pratiques 
démocratiques dans le Grand Est

Cette partie se compose d’une série de dix fiches développant une réflexion et proposant des pistes
d’action concrètes sur chaque thématique  abordée. Le CESER et les Conseils de développement
y exposent leurs points de vue et la manière dont ils peuvent contribuer au renouvellement des pratiques
démocratiques. Des illustrations apportent un éclairage à la réflexion. 

3
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Fiche 1

Comment impliquer le·la citoyen·ne ?

Il s’agit d’impliquer systématiquement les citoyen·ne·s 
dans les lieux et/ou les instances de décision aux
différentes phases de réalisation d’un projet ou de mise 
en œuvre d’une politique publique, soit par association 
à l’initiative de décideurs publics, soit par auto-
organisation citoyenne. La finalité est d’élaborer un
processus de co-construction démocratique à différentes 
échelles.

Ceci peut nécessiter d’aller chercher les citoyen·ne·s là 
où ils sont. Cette rencontre, in situ, permet de prendre 
connaissance de leurs situations, de leur environnement, 
de leurs conditions de vie. Sur cet objectif, avec des
méthodes bien définies, l’outil numérique peut être un 
apport d’une grande utilité pour faciliter la participation 
citoyenne. 

Il convient également de définir les conditions
favorables à l’implication des citoyen·ne·s et,
notamment, les initiatives que peuvent envisager le
CESER et les Conseils de développement pour agir à leur 
niveau sur cette implication (par exemple en tant que 
média et médiateur/animateur). 

Ces instances sont tout à fait en mesure d’aller recueillir 
l’expression citoyenne, formalisée ou non. Elles le font 
déjà via différentes modalités, leurs propres travaux, et 
en lien avec les conseils de quartier, les conseils citoyens, 
les corps intermédiaires... Ce sont autant d’acteurs
habitués à la “chose publique” et porteurs d’une culture 
citoyenne. 

Favoriser l’expression
et la participation citoyennes
L’objectif, ici, est de démontrer que la démocratie participative efficace est celle qui organise un processus
combinant la mise en œuvre d’une participation citoyenne ascendante, descendante et transversale.
Ceci s’inscrit dans le cadre de lieux, ou au moyen de dispositifs organisés, permettant une expression
contradictoire, un débat. Ensuite doit intervenir la formalisation, par des médiatrices et des médiateurs, d’une 
solution de compromis ayant des effets directs, concrets et pris en compte dans la décision finale. 

Écouter et entendre la parole de chacun 

Il s’agit de faire s’exprimer et d’accepter la parole des citoyen·ne·s afin qu’ils·elles se sentent écoutés et le 
soient réellement, ce qui contribue également à prévenir la défiance, voire le ressentiment. Le défi est de les 
associer dans leur diversité et leurs composantes démographique, sociologique, générationnelle, culturelle.

Cette association de divers acteurs assure un croisement des regards, une conjugaison des approches, une 
complémentarité et une transversalité des expertises  : politiques (élu·e·s), institutionnelles (services et
administratifs, CESER) ou non (Conseils de développement), “scientifiques et techniciennes” (chercheur·e·s, 
expert·e·s…) et de pratiques et d’usages (citoyen·ne·s, mouvements spontanés) où chacun est porteur d’une 
richesse.

Conjuguer
au singulier
une pluralité
de regards
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Fiche 5

Qui former et comment former ?

Se former et former aux méthodes participatives, c’est 
donc construire ensemble, en particulier avec les élu·e·s 
mais aussi avec les technicien·ne·s, une culture partagée 
de la concertation et du dialogue. 

Dans cette perspective, il est essentiel de donner aux 
citoyen·ne·s les possibilités d’accéder à l’information, 
d’intégrer des compétences pour comprendre le cadre 
d’action des élu·e·s, mais aussi de faire valoir leur propre 
analyse d’un projet ou d’une décision. De ce point de vue, 
il est nécessaire de conforter et consolider l’expertise 
d’usage citoyenne. 

Il convient par ailleurs de leur permettre d’être acteurs 
de cette intégration pour favoriser leur autonomie et 
leur capacité à s’organiser, à prendre des initiatives, 
participer à la décision, voire co-construire et, enfin, 
participer à l’évaluation des décisions prises et mises en 
œuvre. 

Ces processus nécessitent la mise en place de fonds 
d’interpellation, de budgets participatifs, afin que les 
citoyen·ne·s et les associations disposent des moyens de 
leurs actions, et/ou de jurys et conférences citoyennes 
pour enrichir les débats.

Former les acteurs
à la pratique participative
L’objectif est d’identifier les enjeux et finalités de la formation des acteurs à la pratique participative. Pour 
favoriser la participation, il est possible d’agir à deux niveaux : celui, évoqué dans la fiche précédente, des lieux, 
des structures et dispositifs permettant de développer le dialogue démocratique et, dans celle-ci, celui des 
acteurs : les citoyen·ne·s, les élu·e·s et technicien·ne·s des administrations et collectivités concernées, les acteurs 
institutionnels impliqués, ainsi que les membres du CESER et des Conseils de développement.

La formation de l’ensemble des acteurs permet une compréhension effective de la participation, une amélioration 
du processus de décision par la prise en compte d’une “intelligence collective” et la présence de citoyen·ne·s 
impliqués, actifs et responsables. Elle permet également de renforcer la légitimité d’une décision parce qu’elle 
aura été concertée, débattue et discutée.

Avant de prétendre coproduire, il convient donc d’être formé, d’acquérir de la connaissance pour agir 
démocratiquement au sein d’un groupe, dans le cadre de débats contradictoires. Il s’agit, avant tout, d’assurer une 
qualité démocratique qui donne envie de s’impliquer, dans un temps long, dans une démarche de construction.

 Répondre au désir d’une citoyenneté active : former, donner le pouvoir d’agir

Les démarches participatives constituent aujourd’hui une dimension incontournable de l’action publique. 
De plus en plus d’acteurs (élu·e·s, responsables associatifs...) issus d’univers professionnels variés (vie des 
quartiers, aménagement urbain, développement durable, transports...) ont désormais la responsabilité
de conduire et d’animer ces démarches. 

À cette fin, il s’agit concrètement de former à l’esprit critique des acteurs capables de concevoir, d’animer, 
et de s’impliquer dans des démarches participatives, de les mettre en œuvre de manière autonome, efficace et de les 
évaluer de façon pertinente. Ainsi, la connaissance de la diversité des pratiques et méthodes participatives permettra 
d’analyser les forces et les faiblesses, d’ajuster les démarches aux configurations territoriales, aux projets et à la diversité 
des intervenant·e·s, et de contribuer à enrichir les débats.

Former les acteurs doit également permettre d’apporter une réponse à un désir de citoyenneté, de participation,
en donnant du “pouvoir d’agir” aux citoyen·ne·s, tout en formant l’ensemble des acteurs concernés à une culture 
partagée de la concertation. 

Dans ce cadre il est important également de comprendre les modes de vie, les évolutions sociétales, les rapports
à soi, aux autres et au monde des nouvelles générations, pour susciter engagements et vocations à tous les âges.
De ce point de vue, une concertation effective suppose des temps d’échanges partagés, de formation et des approches 
intergénérationnelles. 

Le choix de sujets ou thématiques prenant en compte la diversité des préoccupations constitue par ailleurs un facteur 
supplémentaire d’adhésion et donc de réussite du processus. 
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Se former
pour fabriquer
du Commun
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Cadre légal du CESER et des Conseils de développement

1   Le CESER

Article L4134-1 du CGCT (Code général des Collectivités 
territoriales)
Modifié par LOI n° 2015-991 du 7 août 2015 - art. 32 

Le conseil économique, social et environnemental régional est, 
auprès du conseil régional et du président du conseil régional, une 
assemblée consultative.

Il a pour mission d’informer le conseil régional sur les enjeux et 
conséquences économiques, sociaux et environnementaux des 
politiques régionales, de participer aux consultations organisées
à l’échelle régionale, ainsi que de contribuer à des évaluations
et à un suivi des politiques publiques régionales. 

Article L4241-1 du CGCT (Code général des Collectivités 
territoriales)
Modifié par Ordonnance n°2016-1028 du 27 juillet 2016 - art. 30 

Préalablement à leur examen par le conseil régional, le conseil 
économique, social et environnemental régional est obligatoirement 
saisi pour avis des documents relatifs :

 1° A la préparation et à l’exécution dans la région du plan
de la nation ; 

 2° A tout document de planification et aux schémas directeurs 
qui intéressent la région ; 

 3° Aux différents documents budgétaires de la région, pour
se prononcer sur leurs orientations générales ;

 4° Aux orientations générales dans les domaines sur lesquels 
le conseil régional est appelé à délibérer en application des lois 
reconnaissant une compétence aux régions, ainsi qu’aux schémas et 
aux programmes prévus par ces lois et au bilan des actions menées 
dans ces domaines ;

 5° Aux orientations générales dans le domaine de 
l’environnement.

A l’initiative du président du conseil régional, il peut être saisi de 
demandes d’avis et d’études sur tout projet à caractère économique, 
social ou culturel ou intéressant l’environnement dans la région.
Il peut, en outre, émettre des avis sur toute question entrant dans 
les compétences de la région.

Article R4134-1 du CGCT (Code général des Collectivités 
territoriales)
Modifié par Décret n°2011-112 du 27 janvier 2011 - art. 1 
Les membres du conseil économique, social et environnemental 
régional sont répartis en quatre collèges composés comme suit : 

 1° Le premier collège comprend des représentants des entre-
prises et activités professionnelles non salariées dans la région, 
quels que soient la nature de leur activité et leur statut juridique ; 

 2° Le deuxième collège comprend des représentants des 
organisations syndicales de salariés les plus représentatives ; 

 3° Le troisième collège comprend des représentants des 
organismes et associations qui participent à la vie collective de la 
région. Il comprend en outre des représentants des associations 
et fondations agissant dans le domaine de la protection de 
l’environnement ainsi que des personnalités qualifiées, choisies 
en raison de leur compétence en matière d’environnement et de 
développement durable ;

 4° Le quatrième collège est composé de personnalités qui, 
en raison de leur qualité ou de leurs activités, concourent au 
développement de la région.

2   Les Conseils de développement

2.1 EPCI
Article L5211-10-1 du CGCT (Code général des Collectivités 
territoriales)
Modifié par LOI n°2017-86 du 27 janvier 2017 - art. 57 

 I. Un Conseil de développement est mis en place dans les éta-
blissements publics à fiscalité propre de plus de 20 000 habitants. 

Il est composé de représentants des milieux économiques, sociaux, 
culturels, éducatifs, scientifiques, environnementaux et associatifs 
du périmètre de l’établissement public. 

Par délibérations de leurs organes délibérants, des établissements 
publics contigus peuvent décider de créer et d’organiser un Conseil 
de développement commun compétent pour l’ensemble de leurs 
périmètres. 

 II. La composition du Conseil de développement est déterminée 
par délibération de l’organe délibérant de l’établissement public 
de coopération intercommunale, de telle sorte que l’écart entre le 
nombre des hommes et le nombre des femmes ne soit pas supérieur 
à un et afin de refléter la population du territoire concerné, telle 
qu’issue du recensement, dans ses différentes classes d’âge. 

Les conseillers communautaires ou métropolitains ne peuvent être 
membres du Conseil de développement. 
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Les fonctions de membre du Conseil de développement ne sont pas 
rémunérées. 

 III. Le Conseil de développement s’organise librement. 
L’établissement public de coopération intercommunale veille aux 
conditions du bon exercice de ses missions. 

 IV. Le Conseil de développement est consulté sur l’élaboration 
du projet de territoire, sur les documents de prospective et de 
planification résultant de ce projet, ainsi que sur la conception et 
l’évaluation des politiques locales de promotion du développement 
durable du périmètre de l’établissement public de coopération 
intercommunale. 

Il peut donner son avis ou être consulté sur toute autre question 
relative à ce périmètre. 

 V. Le Conseil de développement établit un rapport d’activité, qui 
est examiné et débattu par l’organe délibérant de l’établissement 
public de coopération intercommunale. 

 VI. Le présent article est applicable à la métropole de Lyon. 

2.2 PETR
Article L5217-9 du CGCT (Code général des Collectivités 
territoriales)
Modifié par LOI n° 2015-991 du 7 août 2015 - art. 88 

La métropole européenne de Lille et l’Eurométropole de Strasbourg 
associent les autorités publiques locales du pays voisin, les 
organismes transfrontaliers ainsi que les groupements européens 
de coopération territoriale dont elles sont membres aux travaux 
du Conseil de développement de la métropole, selon des modalités 
déterminées par le règlement intérieur du conseil de la métropole. 
A Strasbourg, le Conseil de développement de l’Eurométropole 
associe les représentants des institutions et organismes européens. 

Article L5741-1 du CGCT (Code général des Collectivités 
territoriales)
Modifié par LOI n° 2015-991 du 7 août 2015 - art. 48 

 I. Le pôle d’équilibre territorial et rural est un établissement 
public constitué par accord entre plusieurs établissements publics 
de coopération intercommunale à fiscalité propre, au sein d’un 
périmètre d’un seul tenant et sans enclave. Un établissement 
public de coopération intercommunale à fiscalité propre ne peut 
appartenir à plus d’un pôle d’équilibre territorial et rural.
[…]

 IV. Un Conseil de développement territorial réunit les 
représentants des acteurs économiques, sociaux, culturels, 
éducatifs, scientifiques et associatifs du pôle d’équilibre territorial 
et rural.

Il est consulté sur les principales orientations du comité syndical 
du pôle et peut donner son avis ou être consulté sur toute question 
d’intérêt territorial. Le rapport annuel d’activité établi par le 
Conseil de développement fait l’objet d’un débat devant le conseil 
syndical du pôle d’équilibre territorial et rural.

Les modalités de fonctionnement du Conseil de développement sont 
déterminées par les statuts du pôle d’équilibre territorial et rural.

Article L5741-2 du CGCT (Code Général des Collectivités 
Territoriales)
Créé par LOI n°2014-58 du 27 janvier 2014 - art. 79 (V) 

 I. Dans les douze mois suivant sa mise en place, le pôle 
d’équilibre territorial et rural élabore un projet de territoire pour 
le compte et en partenariat avec les établissements publics de 
coopération intercommunale qui le composent.

Sur décision du comité syndical du pôle, les conseils généraux
et les conseils régionaux intéressés peuvent être associés
à l’élaboration du projet de territoire.

Le projet de territoire définit les conditions du développement 
économique, écologique, culturel et social dans le périmètre du 
pôle d’équilibre territorial et rural. Il précise les actions en matière 
de développement économique, d’aménagement de l’espace et de 
promotion de la transition écologique qui sont conduites par les 
établissements publics de coopération intercommunale ou, en leur 
nom et pour leur compte, par le pôle d’équilibre territorial et rural. 
Il doit être compatible avec les schémas de cohérence territoriale 
applicables dans le périmètre du pôle. Il peut comporter des 
dispositions relatives à toute autre question d’intérêt territorial.

[…]

Le projet de territoire est soumis pour avis à la conférence des 
maires et au Conseil de développement territorial et approuvé par 
les organes délibérants des établissements publics de coopération 
intercommunale à fiscalité propre qui composent le pôle d’équilibre 
territorial et rural et, le cas échéant, par les conseils généraux et les 
conseils régionaux ayant été associés à son élaboration.

Sa mise en œuvre fait l’objet d’un rapport annuel adressé à la 
conférence des maires, au Conseil de développement territorial, aux 
établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité 
propre membres du pôle et aux conseils généraux et conseils 
régionaux ayant été associés à son élaboration.

Il est révisé, dans les mêmes conditions, dans les douze mois 
suivant le renouvellement général des organes délibérants des 
établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité 
propre qui le composent.

[…]
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